ANNEXE 2
Liste des réseaux de santé en milieu rural 
Commission de restructuration des services de santé
Réseau

Réseau no 1 :  (Simcoe/Muskoka)
Hôpital South Muskoka Memorial, BRACEBRIDGE
Hôpital Memorial du district de Huntsville, HUNTSVILLE
Hôpital Royal Victoria, BARRIE
Hôpital Collingwood General and Marine, COLLINGWOOD
Hôpital du district de la Huronie, MIDLAND
Hôpital Orillia Soldiers’ Memorial, ORILLIA
Hôpital général de Penetanguishene, PENETANGUISHENE
Centre de santé mentale de Penetanguishene, PENETANGUISHENE


Réseau no 2: (Grey et Bruce) 
Grey Bruce Health Services, OWEN SOUND
South Bruce Grey Health Centre, KINCARDINE
Hôpital d’Hanover et du district, HANOVER


Réseau no 3: (Wellington)
Hôpital Groves Memorial, FERGUS
Hôpital Louise Marshall, MOUNT FOREST
Hôpital général de Guelph, GUELPH
St. Joseph’s Hospital and Home, GUELPH
The Homewood Health Centre, GUELPH
Hôpital de Palmerston et du district, PALMERSTON


Réseau no 4: (Haldimand et Hamilton)
Hôpital Haldimand War Memorial, DUNVILLE
Hôpital West Haldimand General, HAGERSVILLE
Association des sciences de la santé de Hamilton, HAMILTON


Réseau no 5: (Vallée de la Thames)
Hôpital St. Thomas-Elgin General, ST. THOMAS
Hôpital Strathroy Middlesex General, STRATHROY
Hôpital général de Wodstock, WOODSTOCK
Hôpital Alexandra, INGERSOLL
Hôpital général du district de Tillsonburg, TILLSONBURG
Hôpital Four Counties General, NEWBURY
Centre des sciences de la santé de London, LONDON 


Réseau no 6- (Nipissing et Englehart)
Hôpital d’Englehart et du district, ENGLEHART 

Hôpital général de Mattawa, MATTAWA
Hôpital général du Nipissing-Ouest, STURGEON FALLS
Hôpital du Temiskaming, NEW LISKEARD
Hôpital général de North Bay, NORTH BAY


Réseau no 7a :  (Vallée de l’Outaouais-Ouest)
Hôpital général d’Almonte, ALMONTE
Hôpital d’Arnprior et du district, ARNPRIOR
Hôpital de Carleton Place et du district, CARLETON PLACE
Hôpital Queensway-Carleton, NEPEAN
Hôpital de Kemptville et du district, KEMPVILLE
Hôpital de Perth et du district de Smith Falls, SMITHS FALLS


Réseau no 7b :  (Vallée de l’Outaouais-Est)
Hôpital général de Hawkesbury, HAWKESBURY
Hôpital Memorial de Winchester et du district, WINCHESTER
Hôpital d’Ottawa, OTTAWA


Réseau no 8 – (Champlain-Ouest) 
Hôpital de Deep River et du district, DEEP RIVER
Hôpital Renfrew Victoria, RENFREW
Hôpital St. Francis Memorial, BARRY’S BAY
Hôpital général de Pembroke, PEMBROKE


Réseau no 9 – (région de Sault Ste. Marie)
Organisme de santé d’Algoma-Nord (Hôpital général Lady Dunn), WAWA
Hôpital général de Sault Ste. Marie, SAULT ST. MARIE MARIE
Hôpital public Plummer Memorial, SAULT STE. MARIE
Hôpital de Thessalon, THESSALON
Hôpital Matthews Memorial, RICHARDS LANDING
Hôpital communautaire de Hornepayne, HORNEPAYNE


Réseau no 10 – (Huron et Perth)
Hôpital Alexandra Marine & General, GODERICH
Hôpital public de Clinton, CLINTON
Hôpital Memorial de Listowel, LISTOWEL
Hôpital communautaire de Seaforth, SEAFORTH
Hôpital South Huron, EXETER
Hôpital géméral de Stratford, STRATFORD
Hôpital St. Marys Memorial, ST. MARY’S
Hôpital de Wingham et du district, WINGHAM


Réseau no 11 – (Région de Sudbury)
Centre de santé St. Joseph’s, BLIND RIVER
Hôpital général d’Espanola, ESPANOLA
Centre de santé de Manitoulin, LITTLE CURRENT
Hôpital général St. Joseph’s, ELLIOT LAKE
Hôpital régional de Sudbury, SUDBURY
Centre de santé de Parry Sound-Ouest, PARRY SOUND


Réseau no 12 – (Nord-Ouest)
Hôpital Memorial du district de Nipigon, NIPIGON
Hôpital du district de Geraldton, GERALDTON
Hôpital général de Manitouwadge, MANITOUWADGE
Hôpital Wilson Memorial General, MARATHON
Hôpital McCausland, TERRACE BAY
Hôpital régional de Thunder Bay, THUNDER BAY
Service de santé St. Joseph’s, THUNDER BAY


Réseau no 13 – (Nord-Est)
Hôpital Anson General, IROQUOIS FALLS
Hôpital Bingham Memorial, MATHESON
Services de santé de Chapleau, CHAPLEAU
Hôpital de Kirkland Lake et du district, KIRKLAND LAKE
Hôpital Lady Minto, COCHRANE
Hôpital général Notre-Dame, HEARST
Hôpital Sensenbrenner, KAPUSKASING
Hôpital général de Smooth Rock Falls, SMOOTH ROCK FALLS
Hôpital de Timmins et du district, TIMMINS


Réseau no 14 – (Nord-Ouest)
Hôpital régional de Thunder Bay, THUNDER BAY
Hôpital du district de Lake of the Woods, KENORA
Riverside Health Care Facilities, FORT FRANCES
Hôpital général du district de Dryden, DRYDEN
Hôpital Red Lake Margaret Cochenour Memorial, RED LAKE
Centre de santé du district de Sioux Lookout, SIOUX LOOKOUT
Hôpital de la zone de Sioux Lookout, SIOUX LOOKOUT
Hôpital général d’Atikokan, ATIKOKAN
Service de santé St. Joseph’s, THUNDER BAY


Réseau no 15 (Newmarket et Alliston)
Hôpital Stevenson Memorial, ALLISTON
Hôpital du comté de York, NEWMARKET


Réseau no 16 (Région de Cornwall)
Hôpital Memorial de Glengarry, ALEXANDRIA
Hôpital ménéral de Cornwall, CORNWALL
Hotel-Dieu, CORNWALL


Réseau no 17 (Brant et Norfolk)
Hôpital Norfolk General, SIMCOE
Hôpital général de Brantford, BRANTFORD
Hôpital Willett General, PARIS


Réseau no 18 (Dufferin et Nord-Ouest de la RGT)
Association de soins de santé de Dufferin-Caledon, ORANGEVILLE
Association hospitalière du Nord-Ouest de la RGT, BRAMPTON















Annexe 3

Exemples fournis par le Collège des médecins de famille de l’Ontario relativement à l’excellence en matière de soins médicaux primaires

La Commission a obtenu du Collège des médecins de famille de l’Ontario un document intitulé Examples of Excellence in Primary Medical Care dans lequel on décrit quelques modèles de soins primaires en Ontario.  Quelques exemples cités dans le document sont :

?
Sioux Lookout: petite localité dotée d’un hôpital 
?
Thames Valley: petite localité sans hôpital 
?
Muskoka-Nord / Parry Sound-Est : localité plus importante dotée de services d’intégration régionale 
?
Prescott-Russell:  modèle hospitalier en milieu rural dans l’Est ontarien 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :

Dr Walter Rosser, président

Collège des médecins de famille de l’Ontario 
Téléphone : (416) 867-9646

Télécopieur : (416) 867-9990

C. élec. : ocpf@cfpc.ca
Annexe 4
Modèles institutionnels et définitions

Regroupement
· Définition de travail

· Deux associations hospitalières ou plus qui se regroupent et forment une seule association conformément aux disposition de la Loi sur les personnes morales et de la Loi sur les hôpitaux publics.

· Éléments essentiels à un regroupement hospitalier

· Crée une nouvelle personne morale (structure permanente)

· Se conforme entièrement aux disposition de la Loi sur les personnes morales afin de fusionner

· Reçoit l’approbation du ministre de la Santé, du Bureau du Tuteur et curateur public et du ministère de la Consommation et du Commerce

· Peut se traduire par l’absorption d’une association par une autre ou par l’émergence d’une nouvelle association fusionnée, issue du regroupement des associations.

Modèle de régie des établissements satellites

La régie de ces établissements suit un modèle que l’on retrouve surtout dans le secteur privé mais qui est tout de même conforme aux exigences de la Loi sur les hôpitaux publics et autres textes législatifs pertinents de la province de l’Ontario.   Un hôpital public peut réaliser certaines de ses activités par le biais d’un établissement satellite, par exemple une société sans capital-actions constituée en vertu de la Loi sur les personnes morales (Ontario), de la Loi sur les sociétés par actions (Ontario), de la Loi sur les corporations canadiennes ou d’autres lois.

D’après la Loi sur les corporations canadiennes, pour qu’une filiale soit constituée sous forme de société sans capital-actions, elle doit avoir des « des objets d'un caractère national, patriotique, religieux, philanthropique, charitable, scientifique, artistique, social, professionnel ou sportif ou des objets analogues »
. La création d’une structure affiliée doit être inspirée par des exigences sérieuses de politique qui entraînent le besoin de constituer une régie distincte mais reliée.

L’établissement satellite peut avoir son propre budget et une exploitation distincte de celle de l’hôpital principal, conformément à l’accord passé avec celui-ci et à ses règlements administratifs.  Le droit des sociétés a pour principe de base que le conseil d’administration d’une filiale exerce ses obligations fiduciaires par rapport à la filiale, non à la société mère qui contrôle la filiale.  Par conséquent, les conseils d’administration des établissements satellites peuvent effectivement représenter les intérêts de la collectivité au conseil de l’hôpital principal.  L’inconvénient de la création de filiales, qu’il faut soupeser par rapport aux avantages, tient à la mise en commun de la mission, des objectifs et des valeurs fondamentales de la société mère.  Dans les filiales créées en vue de réaliser un programme, la loyauté envers ce programme risque de menacer l’unicité de la vision de la société mère. Dans le contexte des fusions généralisées qui se produisent dans diverses organisations, la création de filiales risque de perpétuer la carence d’une vision unifiée que l’on voulait justement combler par le biais de la fusion.  La division des loyautés produira toujours des tensions et exigera une longue coopération entre le conseil de l’hôpital principal et ceux des établissements satellites.

Les filiales doivent être en mesure d’administrer de véritables activités et de prendre des décisions importantes.  La société mère doit déléguer à la filiale le pouvoir de prendre des décisions.  En effet, si les filiales n’ont de pouvoir décisionnel que sur des aspects mineurs de leur administration, il faut se demander pourquoi elles ont été constituées.

Modèle du comité permanent

S’il existe des raisons de politique de préserver les thèmes relatifs aux intérêts locaux ou spéciaux, le modèle de régie devra prévoir une orientation continue sur ces questions.  Dans le cas d’hôpitaux de plus petite taille ou de services ou programmes cliniques particuliers, il est justifié de craindre l’attrition des ressources vers d’autres missions ou priorités de l’association ou le manque d’attention prêté aux intérêts de la collectivité ou du programme.  Pour répondre aux exigences de ces collectivités ou programmes, il existe des mécanismes autres que la création de filiales qui garantiront que ces intérêts ont voix au conseil des hôpitaux fusionnés afin que leurs besoins uniques en matière de services continuent à être pris en compte.  Le mécanisme du « comité du conseil »  constitue une telle option 

Accord d’alliance
· Définition de travail

· Lorsque deux hôpitaux ou plus s’entendent par contrat à combiner leur financement, leurs services de gestion ou de soutien de manière à améliorer la qualité et la prestation des services hospitaliers  en les regroupant, sans toutefois créer une nouvelle personne morale. 

· Éléments essentiels à un accord d’alliance :
· le rôle et la portée de l’alliance

· l’emplacement du bureau principal

· les conditions, p. ex. : la durée de l’entente

· la valeur des apports en capitaux à l’alliance de la part de chacune des parties

· les pratiques comptables et financières et autres registres

· la dissolution et la liquidation

· les mécanismes de résolution de conflits

· la gestion de l’alliance, dont le pouvoir décisionnel et les responsabilités de chacune des parties

Comité (exécutif) mixte (CEM)
· Définition de travail

· Une entité obligatoire composée de représentants des conseils d’administration de deux hôpitaux participants ou plus et doté du pouvoir décisionnel lié au fonctionnement des hôpitaux participants, de manière à faciliter l’intégration et les liens entre les hôpitaux, les services qu’ils dispensent, les programmes qu’ils offrent et leur personnel clinique, professionnel et administratif.

· Éléments essentiels à un CEM :

· Les hôpitaux participants maintiennent leur autonomie, sous réserve de la délégation d’un certain pouvoir au CEM

· La délégation explicite du pouvoir décisionnel par les conseils d’administration des CEM lié à des questions spécifiques

· La relation devrait être constituée au moyen d’une entente ou d’un accord par écrit qui devrait, dans le meilleur des cas, stipuler les règlements ou les protocoles ayant trait aux activités et au fonctionnement du CEM, dont les responsabilités et les obligations hiérarchiques en ce qui concerne les conseils d’administration. 

Contrat (accord)
· Définition de travail

· [Sauf lorsqu’il s’applique à un contrat d’alliance] le terme contrat doit être utilisé pour faire référence à un document écrit, ayant force exécutoire, qui stipule la nature de la relation [intégrée] entre deux hôpitaux ou plus, incluant les droits et les obligations contractuelles de chacune des parties ainsi que les recours et les pénalités imposés pour les manquements envers ces obligations. 

· Éléments essentiels à un contrat (accord) :

· Satisfait toutes les exigences légales d’un contrat exécutoire, p. ex. : offre, consentement, contrepartie, consensus
· Stipule la nature exacte des droits et des obligations contractuelles  de chacune des parties ainsi que des recours et des pénalités imposées pour tout manquement envers ceux-ci

· Contrat de gestion ou d’administration

· Un contrat entre deux hôpitaux ou plus, qui stipule les droits et les obligations contractuelles de chacune des parties en ce qui a trait au partage ou à l’intégration du service ou du personnel d’administration ou de gestion, dont, sans toutefois s’y restreindre, le directeur général, l’équipe de gestion ainsi que le personnel et les services professionnels et technologiques. 

· Contrat de services de soutien

· Un contrat entre deux hôpitaux ou plus, qui stipule les droits et les obligations contractuelles de chacune des parties en ce qui a trait au partage ou à l’intégration des services ou du personnel de soutien, dont, sans toutefois s’y restreindre, le personnel ou les services de la sécurité, des achats, de l’entretien, d’alimentation et de buanderie, à l’exception toutefois des services de laboratoire. 

· Contrat de services cliniques

· Un contrat entre deux hôpitaux ou plus, qui stipule les droits et les obligations contractuelles de chacune des parties en ce qui a trait au partage ou à l’intégration du service ou du personnel de soutien, dont, sans toutefois s’y restreindre, le personnel ou les services de médecine, de soins dentaires, d’infirmerie, de psychologie, de travail social, de pharmacie, d’ergothérapie ou de physiothérapie.

ANNEXE 5
RAPPORT SUR LA RESTRUCTURATION DES HÔPITAUX SITUÉS EN MILIEU RURAL ET DANS LE NORD DE L’ONTARIO
PRÉSENTÉ À LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ

Le 20 septembre 1999
1. Un rapport doit être présenté au nom du réseau. Le rapport doit se conformer aux critères suivants :
· La page titre doit renfermer la dénomination sociale de l’organisme, ainsi que le nom, l’adresse complète, le code postal, le numéro de téléphone et le numéro de télécopieur de la personne avec laquelle la Commission doit correspondre.
· Le rapport doit comprendre un résumé d’au plus 350 mots qui reprend les principaux points du mémoire.
· Les règles de présentation qui suivent doivent être respectées :
· Caractères : 12 points
· Format du papier : 8,5 po X 11 po, recto
· Marges : 1 po de tous les côtés
· Espacement : 1,5
· Nombre maximum de pages : 30, incluant le résumé, les annexes et la page titre
· Nombre d’exemplaires : 5 
· Le rapport doit être signé par les présidents des conseils d’administration des hôpitaux du réseau.
Le texte même du rapport doit être divisé en cinq sections. 

Section I :
Introduction
Cette section doit comprendre un énoncé de vision, la mission et les valeurs fondamentales du réseau.
Section II : 
Liens et aménagement institutionnels du réseau
· La section II doit décrire les arrangements organisationnels et les liens établis entre les hôpitaux.  Il s’agit de déterminer comment le réseau s’est acquitté des tâches décrites à la section D du rapport. Les principales tâches devant être traitées dans cette section sont liées à ce qui suit :
· Assurer que les processus et structures organisationnels appropriés sont en place pour faciliter la poursuite de la constitution des réseaux 
· Clarifier les liens et les attentes entre les membres qui composent le réseau en insistant sur l’accès aux services offerts dans des centres d’aiguillage secondaires.
Dans certains réseaux, il peut y avoir des arrangements transitionnels ou à court terme entre les hôpitaux à titre de mesure intérimaire.  Par conséquent, cette section doit comprendre les liens et processus organisationnels transitionnels ou à court terme pouvant être requis, de même que les arrangements et processus à plus long terme qui sont prévus.
· Partie A : Liens transitionnels et à court terme.
· Les liens et les processus organisationnels entre les membres et avec le centre d’aiguillage secondaire.
· Stratégies pour assurer l’accès aux services tertiaires et quaternaires.
· Partie B : liens et dispositions à plus long terme (échéancier)
· Liens et processus organisationnels entre les membres et avec le centre d’aiguillage secondaire.
· Stratégies pour assurer l’accès aux services tertiaires et quaternaires.
Section III :  
Dimensionnement et choix de l’emplacement des services
La section III doit décrire le dimensionnement et le choix de l’emplacement des services de soins actifs et non actifs au sein du réseau. La section D du présent rapport contient des directives précises à ce sujet.  Le rapport doit indiquer les décisions prises par le réseau, de concert avec le ministère de la Santé, au sujet du dimensionnement et de l’emplacement de tous les services.  Le ministère mettra en application les paramètres de la Commission à l’égard des hôpitaux secondaires (le cas échéant) et collaborera avec les réseaux pour mettre en application les paramètres des soins non actifs.
Le réseau utilisera les paramètres élaborés par le ministère de la Santé et par l’Ontario Hospital Association dans le document Parameters and Benchmarks pour mener à bien le dimensionnement des services de soins actifs dans les hôpitaux ruraux. 

Les choix définitifs relatifs à l’emplacement des services peuvent être résumés en remplissant le nombre de lits attribués à chaque hôpital dans chaque catégorie dans un tableau qui se présente comme suit :
Sommaire de la répartition des lits au sein du réseau
Hôpital
Soins actifs
Soins aff. sous-aiguës
Soins prolongés complexes
Réadaptation
Santé mentale
TOTAL

























































Section IV : 
Réalisations et plans relativement aux tâches ou au mandat
Cette section doit contenir des détails sur l’état d’avancement du réseau et sur ses projets à long terme relatifs aux points suivants : 

· partage des services administratifs
· partage des services de soutien
· création de liens plus étroits et de regroupements de services au sein du réseau
· élaboration de démarches normalisées pour évaluer la qualité de la prestation de services parmi les membres du réseau
· adoption de méthodes communes pour évaluer et améliorer l’utilisation des services hospitaliers
· élaboration de systèmes communs d’accréditation (y compris les directives de pratique et les protocoles cliniques)
· élaboration de mécanismes de contrôle interne de la qualité parmi les membres du réseau
· élaboration d’un plan stratégique commun qui guidera l’élaboration d’un plan de fonctionnement commun.
· stratégies qui permettront de résoudre les questions communes et partagées en matière de dotation en personnel 
· stratégies qui permettront de recruter et de maintenir en fonction du personnel médical et d’autres professionnels de la santé
· stratégies pour identifier des enjeux particuliers liés à la pratique de la médecine dans les collectivités rurales et plan pour résoudre les problèmes cernés
· mécanismes qui permettront de constituer des systèmes communs ou partagés d’information sur la santé
· mécanismes qui permettront d’identifier les besoins en nouveaux programmes et d’établir l’emplacement des services nécessaires pour répondre à ces besoins
· mécanismes pour informer la collectivité sur les changements apportés aux programmes et aux services au sein du réseau
· stratégies pour faire participer le conseil régional de santé et le centre d’accès aux soins communautaires aux activités de planification du réseau
· mécanisme de résolution des différends
· Ouvertures qui peuvent exister si l’on a recours à l’infrastructure hospitalière relativement aux points suivants : 
· possibilité de mettre en place des équipes de travail multidisciplinaire au sein du réseau
· amélioration des programmes de formation et d’éducation destinés au perfectionnement des professionnels de la santé.
· initiatives de téléconférence et de formation à distance 
· partenariats avec d’autres fournisseurs et organisations de soins au sein du réseau, afin d’offrir un meilleur continuum de soins
Section V :
 Questions particulières au réseau
La section V doit contenir une description des questions particulières au réseau. Celles-ci peuvent comprendre, par exemple, la prestation de services à certaines populations, le rôle des hôpitaux spécialisés faisant partie du réseau, les plans visant à résoudre certains problèmes liés à la santé de la population couverte par le réseau, des questions liées à la géographie ou à l’éloignement, etc.
� Loi sur les corporations canadiennes





